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Les cours preparatoires cantonaux doivent ötre de 6 jours au moins, non compris

les jours d'entröe aux cours et en ligne.
Les autoriies militaires sont invitees ä faire observer strictement les prescriptions

ultörieures que le divisionnaire, M le colonel Wieland sera dans ie cas de
leur adresser sur l'inslruction ä donner aux troupes.

II ne sera pas procede ä une inspection des cours preparatoires de l'infanterie
par les inspecteurs d'arrondissements; en revanche, ces balaillons seront inspectes
et examines ä leur entröe en ligne par les commandants des brigades, ou par les
chefs des corps.

Afin que le commandanl de la division puisse transmettre directement ses
ordres, les carles el les ordres de division, etc., aux chefs des unilös tactiques et
des detachemenls, nous vous prions de nous adresser jusqu'au 15 juillet prochain,
un ölat nominatif de ces officiers avec le lieu de leur domicile ainsi que celui de
la place d'armes oü le cours pröparatoire aura lieu.

En vous remeltanl les feuilles de route pour Pentree des corps en ligne, nous
vous prions enfin de bien vouloir veiller ä l'exöcution de tous les dötails contenus
dans les ordres qui pröcödent.

Le Döpartement militaire födöral, aux officiers superieurs iles ötats-majors
general, du genie et de l'ariillerie:

Berne, le 11 mai 1874.
Nous avons l'honneur de vous informer que le Departement a l'intenlion d'offrir

aussi cetle annee ä un certain nombre d'officiers, l'occasion d'assister aux
manoeuvres de la lXe division de l'armöe. A cet effet, il a donnö les ordres necessaires

pour faire tenir des logements gratuits ä la disposition de 8 ä 10 officiers et

pour leur faire dölivrer 5 chacun une ration de fourrage pour un cheval, par le
Commissariat des guerres de la IXe division, le tout aux conditions suivantes:

1° Les officiers s'annonceront au Departement militaire federal jusqu'au 15
juillet prochain, et lui indiqueront s'ils seront montes ou non.

2° Les chevaux ne seront pas estimes et resteront ainsi aux perils et risques de

l'officier respectif.
3° La lenue prescrile est la suivante; tenue de service avec sabre et casquette,

mais sans brassard.
4° Les officiers se soumettront aux ordres du commandanl de la division.
5° Ils se presenteront au chef d'elat-major de la division, qui leur remeltra les

cartes, les ordres de division el les cartes de legilimalion.
Les logements el rations de fourrage seront ä leur disposilion des le 24 aoül au

soir jusqu'au 24 septembre, et les etapes leur seront communiquees tous les jours
au Commissariat des guerres de la division.

En consideration des difficultes de loger hommes el chevaux, le Departement
se röserve de reduire s'il y a lieu le nombre des officiers qui se presenteront, et
il les en informera jusqu'au 31 juillet prochain.

II va sans dire que les aulres officiers seront les bienvenus, toutefois ä la
condition qu'ils se presentent au chef d'ötat-major de la division et qu'ils soient en
uniforme.

Le chef du Departement militaire federal,
Welti.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le projet de loi sur l'organisation militaire prepare par le Departemenl a döjä
subi plusieurs modifications ä la suite de conförences qui ont eu lieu enlre
M. Welti el des officiers de rötat-major föderal. Actuellement ce projet est soumis

ä l'examen d'une dölögalion du Conseil fedöral composöe de MM. Welti,
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Scherer et Cörösole. Lorsque cette commission aura termine son travail, le projet
passera devant le Conseil, et l'on pense pouvoir le faire figurer sur le programme
de la prochaine session des Chambres. On retrouve dans ce projet une grande

partie de l'ancien connu sous le nom de « projet Welti, » mais modifiö dans le

sens exigö par les art. 20 et 21 de la nouvelle Constitution federale. La division
de l'armee en trois classes, elite, röserve et landwehr. serail abandonnee et
remplacee par une division en deux classes, elite et landwehr. (J. de Geneve.)

Prix delivres au concours de chevaux ä Yverdon.
I. Juments poulinieres : 31 totes.

1" prix, M. A Berthoud, ä la Naz, anglo-normand, 200 fr.
2* prix, M. A. Berthoud, ä la Naz, hollandaise, 150 fr.
3* prix, commune du Locle, Franches-Montagnes, 120 fr.
4e prix, M. Maurer, ä Lausanne, francaise, 100 fr.
5e prix, M. Rögis-Dapples, ä Lonay, Franches-Montagnes, 80 fr.
6* prix, M. Henrioud, ä Mözery, Franches-Montagnes, 50 fr.
7e prix, M. Redard, ä Echandens, francaise, 50 fr.
Huit mentions honorables ä 10 fr. Huil mentions bonorablesä 5 fr. Trois diplömes.

Eleves au-dessous de trois ans: 54 totes.
1er prix, M. Gobet, ä Bulle, elalon anglo-suisse, 200 fr. de la Conföderation.
2* prix, M. Auberson, ä Sales, ötalon suisse, 180 fr. (150 fr. de la Societe

romande d'agriculture).
3' prix, M. OEuvraz, ä Porrentruy, ötalon anglo-suisse, 1(50 fr. (150 fr. de

l'Etat de Vaud).
4e prix, M. Vonlanlhen, ä Bry, elalon Einsiedlen, 140 fr.
5e prix, M. Brossard (Jura bernois), jument suisse, 120 fr.
Seprix,M.Fivaz, äSassel, jument normande-suisse, 100 fr. de l'Etai de Neuchätel.
7" prix, M. Pache, ä Bournens, jument normande-suisse, 80 fr.
8e prix, M. Fivaz, ä Sassel, poulain normand-suisse, 60 fr.
9* prix, M. Gallandal, ä Rovray, pouliche normande-arabe, 50 fr.
iO* prix, M. Henrioud, ä Mözery, poulain anglo-normand, 50 fr.
Qualre mentions ä 25 fr. (une ä M. Ph. Suchard, de Serrieres, pour une

pouliche amöricaine-arabe). Cinq mentions ä 20 fr.
Quatre mentions ä 10 fr. (une ä M. Breilhaupt, de Neuchälel, pour une pouliche

amöricaine-limousine).
III. Eleves au-dessus de trois ans: 29 totes.

I*r prix, M. de Boccard (Fribourg), jument anglo-suisse, 200 fr. de la

Conföderation.

2* prix, M. Ph. Suchard, de Serrieres, jumenl suisse-arabe, 150 fr.
3* prix, M. Guex-Bolens, ä Lachaux, jument anglo-suisse, 100 fr. de la

Conföderation.

4e prix, M. Zimmermann, ä Pampigny, ötalon anglo-suisse, 50 fr. de la ville
d'Yverdon.

5° prix, M. Huguenin, ä Cossonay, jument anglo-suisse, 20 fr. et mödaille.
6* prix, M. Boucherles, ä Vevey, jument normande-suisse, 20 fr. el mödaille.
Unemention ä 15 fr. Sept mentions ä 10 fr. Cinq mentions ä 5 fr. Trois diplömes.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois une Revue des armes speciales. — Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Ilalie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour tout ce qui concerne l'Administration
et la Rödaction, s'adresser au Comitö de Direction de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, composö de MM. F. Lecomte, colonel federal; Ch. Boiceau, capitaine
födöral; Curchod capitaine d'artillerie. — Pour les abonnements ä l'ötranger'
s'adresser k M. Tanera öditeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou k la librairie Georg, ä
Genöve.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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